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Principe :
« Les droits de l’homme (NDLR : et de la femme !) ne 
forment pas une matière en soi mais relèvent de la 

compétence de l’autorité fédérale ou des entités 
fédérées selon la compétence exercée» 

Section Législation du Conseil d’Etat 
Avis no 48.858/AG du 07/12/2007 



La 
Constitution 
belge < 2002





Refédéraliser ? Une 
fausse bonne idée



 Comment renforcer et mieux coordonner les politiques ?  

Boîte à idées : initiatives  «Climat » et avis SLCE 2018-2019 

Renforcer les principes/objectifs communs  

Soit dans la Constitution (> SLCE Climat) 

Soit dans la LSRI  (> SLCE Climat)  

Soit en confiant dans la LSRI la compétence à l’Etat fédéral de fixer des objectifs (exceptions aux 
compétences fédérées) (> SLCE Climat)  

Prévoir le principe d’un Plan et/ou renforcer la coordination/la coopération  

Principe d’un accord de coopération obligatoire et/ou d’un décret conjoint dans la LSRI (> SLCE 
Climat) 

 Renforcement du Comité Interministériel (CIME) > 2019 (LSRI )  

Renforcement du comité «d’avis» H/F du Sénat   (Constitution) 

Création d’un organe commun : Interfédéralisation de l’Institut ? (LSRI) + ouverture à la société 
civile ?  

Principe d’un Guichet d’orientation interfédéral  et plus généralement : simplifier le modèle !



Le pavé dans la 
mare : faut-il 
coordonner ? 
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Juin 2019

Programme VB 2019


